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          COMITE D'EXPERTS EN MATIERE DE TRANSPORT
          DES MARCHANDISES DANGEREUSES

          SOUS-COMITE D'EXPERTS DU TRANSPORT
          DES MARCHANDISES DANGEREUSES
          (12-21 juin 1993)

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA SEPTIEME SESSION

                          qui s'ouvrira au Palais des Nations, à Genève,
le lundi 12 juillet 1993, à 10 heures

          1. Adoption de l'ordre du jour

          2. Election du Bureau

          3. Remaniement du Manuel d'épreuves et critères

          4. Matières (explosives) de la classe 1

          5. Critère relatif à la division 5.1 (matières comburantes solides et
               liquides)

          6. Prescriptions applicables à la séparation de marchandises dangereuses

          7. Matières (gazeuses) de la classe 2 (y compris les travaux de l'ISO sur
               les normes applicables aux bouteilles à gaz et à l'assurance de qualité)

          8. Matières (corrosives) de la classe 8 (y compris les méthodes d'épreuves
               pour déterminer la corrosion des métaux)

          9. Matières dangereuses pour l'environnement

          10. Inscription et classement
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          11. Révision formelle du chapitre 3

          12. Questions relatives aux emballages et aux grands récipients pour vrac

          13. Révision du chapitre 12 et des tableaux concernant les conteneurs-
               citernes multimodaux

          14. Révision du chapitre 15 (marchandises dangereuses en petites quantités)

          15. Liste systématique des rubriques (extension de l'Appendice A)

          16. Activités du Groupe de coordination du PISSC concernant l'harmonisation
               des systèmes de classement et d'étiquetage

          17. Relations avec d'autres organisations

          18. Questions diverses

          19. Adoption du rapport

* * *

          Note 1 : La date limite pour la présentation des propositions est fixée au
                    30 avril 1993; le secrétariat ne peut garantir que les propositions
                    reçues après cette date seront traduites ou même distribuées avant
                    la session.

          Note 2 : Les communications devraient être concises, aussi brèves que
                    possible et comporter une justification. Le nombre de propositions
                    contenues dans un même document devrait être limité; elles devraient
                    toutes porter sur la même question relevant d'un même point de
                    l'ordre du jour.

          Note 3 : Les propositions de reclassement devraient être limitées au minimum;
                    toutes les propositions relatives au point 10 de l'ordre du jour
                    (Inscription et classement) devraient être bien argumentées et
                    accompagnées de formules de renseignements remplies.

          Note 4 : Le mandat d'un groupe de travail chargé de remanier le Manuel
                    d'épreuves et critères (point 3 de l'ordre du jour) sera examiné
                    le lundi 12 juillet dans la matinée. Le groupe de travail sera
                    convoqué du lundi 12 juillet (après-midi) au mercredi 14 juillet
                    (matin) pour examiner la première partie du Manuel et les questions
                    y relatives. Pendant ce temps, le point 6 et les questions qui en
                    découlent devraient être examinées en séance plénière. Le rapport
                    du groupe de travail et le point 4 de l'ordre du jour (Questions
                    relatives à la classe 1) devraient être examinés du mercredi
                    14 juillet (après-midi) au vendredi 16 juillet (après-midi)
                    (voir aussi l'annexe 2 du document ST/SG/AC.10/19).

          Note 5 : Un ordre du jour et un calendrier annotés seront distribués
                    ultérieurement en fonction des propositions reçues à la date
                    du 30 avril 1993.

     


